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AIDE au FINANCEMENT RELEVANT de la BRANCHE MALADIE 
 

 

 

Dans le cadre de sa politique d'Action Sanitaire et Sociale, la Caisse Générale de Sécurité Sociale Guyane lance 
un appel à projets à destination des structures associatives.  
 

1 - Objectifs 
Permettre l’émergence d’action dans le domaine de la maladie, du handicap et de la précarité 

 

2 - Thématiques arrêtées 
 handicap ou de maintien à domicile,  

 prévention de la désinsertion professionnelle, 

 pathologies lourdes (cancer, polyarthrite, dialyse, diabète, respiratoire, cardiaque, drépanocytose, 
VIH….) 

 personnes en situation de fragilité due aux problématiques socio-culturelles, environnementales, de  
santé et de précarité,  

 Numérique (initiation, accès aux droits, prévention, lien avec la retraite)  accent phare en 2019 
 
 

3 - Conditions d’attribution et d’éligibilité 
 

Les porteurs de projets devront : 
 
 Associer les partenaires présents sur le territoire  et répondre à des besoins locaux 
 
 Solliciter l’appui  de partenaires ou le co-financement des collectivités locale et territoriale, des organismes 
sociaux,  d’une  complémentarité ou d’une coordination avec d’autres acteurs locaux, 
, 
 Prévoir, dans la mise en place du projet, l’évaluation des résultats de l’action . 

 

 

4 - Public concerné : 

- Personnes malades, 
- Personnes en situation de handicap ou porteur de handicap, 
- Personnes en situation de précarisation et de fragilité 

 

 

5 - Modalités de financement de la Caisse 
 

Le montant de la subvention ne peut être supérieur à 50 % du budget global de l’opération. 
 
Les dossiers éligibles sont examinés par la Commission d’Action Sanitaire et Sociale de la CGSS. 
 
Les subventions étant facultatives, les décisions de rejet ne sont pas susceptibles d’appel. 
 

 

6 – Informations pratiques 
 

Calendrier 
 

La clôture des demandes de subvention  est fixée au 1
er

 avril  2019. 
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Le dossier est transmis à l’adresse suivante : 
 

CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA GUYANE 

« APPEL A PROJETS » Direction Adjointe Santé et Solidarités 

Espace Turenne Radamonthe - Route de Raban – C.S. : 37015 

97307 CAYENNE CEDEX 
 

Accessibilité 
La demande de subvention (Cerfa 12156*05) est à retirer sur le site internet des Associations et le cahier des 
charges est  accessible sur le site internet de la Caisse (www.cgss.gf)  

 

Dépôt du dossier : 1
er

 avril 2019 au plus tard 
 
Le dossier doit être complet lors de son dépôt pour être accepté. 
 
Aucun dossier ne sera accepté après cette date. 
 
Le dossier peut être : 

 renvoyé par format électronique, 
 déposé à la Caisse, 
 adressé par voie postale, le cachet de la Caisse faisant foi. 

 

Le porteur de projet doit se conformer à la liste des pièces à fournir (Annexe 1) avant de déposer son dossier. 
 
Les documents doivent être signés par le représentant légal et les pièces comptables doivent être certifiées 
exactes et signées par le trésorier de l’association ou le commissaire aux comptes. 
 
 

 

Contact :  Plateforme de service : 36.46 

Tél : 05.94.39.29.20 

BAL secrétariat : servicesocial@cgss-guyane.fr 
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